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202 3  DSOL  20  :  Dans  le  cadre  du  Budg e t  Partic ipa t i f  Paris i e n ,  subve nt i o n s
d'inves t i s s e m e n t  (30 0  000 € )  et  conve nt i o n s  avec  les  asso c ia t i o n s  Aires  10  et
Emm a ü s  Solidarit é -  Le  Transf o  pour  des  travaux  d’am é n a g e m e n t  et  de  mise  aux
norm e s .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra tion  a  pour  but  de  souteni r  l’un  des  projet s  lauréa t s  du
budget  part icipa tif  parisien  (BPP)  2019  «  Re t ro uv e r  u n e  pl ac e  d e  villag e  a u  Buisson
S ain t-Louis  »  (10 è m e  a r r o n dis s e m e n t).

Celui- ci  regroup e  des  projets  d’aménag e m e n t  qui  ont  été  imaginé  collectivemen t  avec
des  habitan t .e . s  et  des  acteur s  du  quar tie r  Buisson  Saint- Louis  (10 ème  arrondissem e n t )
(Conseil  citoyen,  Conseil  de  quar tie r ,  Centre  social  Aires  10  et  Centre  d’héber g e m e n t
d’Emmaüs  Solidari té)  qui  souhai ten t  participe r  à  son  animation  et  améliore r  les
conditions  d’accueil  des  habitan t s .  Deux  projet s  entren t  concrè t e m e n t  dans  ces
objectifs  :

-  La  transform a t ion  de  l’ancienne  halte- garderi e  du  centre  social  Aires  10,  située
au  2,  rue  du  Buisson  Saint- Louis

-  La  rénovation  de  l’espace  culturel  et  citoyen  le  Transfo  d’Emmaüs  Solidari té  (36
rue  J. Louvel- Tessier)  

L’engage m e n t  de  la  Ville  auprès  de  ces  structu r e s  de  proximité  se  tradui t  depuis  de
nombr eus e s  années  par  le  financem e n t  de  leur  fonctionne m e n t  généra l  et/  ou  des
actions  menées  mais  égalemen t  par  des  crédits  d’investissem e n t ,  notam m e n t  dans  le
cadre  du  BPP.

 Le  cent re  social  AIRES  10  

Il  est  implanté  depuis  1984  dans  le  quar tie r  du  Buisson  St  louis  et  a  reçu  son  premier
agrém en t  de  la  CAF  en  1995.  Une  convention  pluriannu elle  a  été  signée  par  la  Ville  de
Paris  et  l’associa tion  gestionnai re  du  cent re  social  pour  les  années  2021  -2023
permet t a n t  ainsi  de  sécurise r  la  dotation  financière  globale  de  cette  structu r e  de
proximité.  

Cette  associa tion  encour ag e  et  part icipe  au  développem e n t  de  la  vie  des  quar tie r s  du
10 e  et  des  quar tie r s  limitrophes ,  à  la  communica t ion  entre  les  différen te s  catégories
sociales,  à  l’éducat ion  populaire ,  à  une  solidarité  réelle  et  durable,  à  la  mise  en  œuvre
des  moyens  pour  y  parvenir .  Ainsi,  en  2021,  à  titre  d’exemples ,  118  perman e n c es



d’écrivains  publics  ont  permis  à  423  personn es  d’avoir  un  suivi  individuel.  Par  ailleurs,  il
y  a  eu  97  par ticipan t s  aux  ateliers  socio  linguis tiques  (ASL)  et  66  enfants  et  jeunes  ont
participés  à  une  ou  plusieu rs  activités  dans  le  cadre  de  l’accueil  de  loisirs.

Dans  le  cadre  du  BPP  2019,  le  projet  adopté  concern e  la  réalisa tion  de  travaux  dans
l’ancienne  halte- garder ie  de  132m2.  Il  s’agit  de  transfor m er  l’ancienne  Halte  en  espace
polyvalent  pour  des  activités  diverses  accueillan t  de  5  à  35  personn es . La  halte- garder ie
a  fermé  définitivemen t  en  juillet  2018.  Depuis  cette  date,  elle  est  fléchée  pour  accueillir
des  «  temps  d’accueil  »  du  cent re  social.  

Le  program m e  de  travaux  tous  corps  d’Éta t  compr en d  :  la  démolition,  les  menuise ries
intérieu r e s ,  les  cloisons  et  plate rie ,  le  revêtem e n t  des  sols  et  murs,  la  plomberi e,
l’électr ici té ,  la  pose  d’une  cuisine  complèt e  et  d’un  agencem e n t  sur  mesur e  (création
d’une  estrad e ,  d’un  mur  de  rangem e n t s…)
À  l’achèvem en t  des  travaux,  la  Halte  se  compose r a  d’un  espace  polyvalent,  d’une
cuisine,  d’une  buande r ie ,  d’un  local  de  rangem e n t  et  d’un  sanitai re .  La  subvent ion
d’investissem e n t  perme t t r a  de  réalise r  les  travaux  de  rénovation  ainsi  que  l’achat
de  maté riels  mobiles  (barnu ms ,  tables  légères ,  etc.)  afin  de  proposer  des  activités
diverses  aux  habitan t s  (café,  ludothèq u e ,  bricothèq u e ,  etc.).

 L’esp ac e  culturel  et  citoyen  d’Emmaüs  Solidari té  : Le  Transfo

Le  Transfo  – Espace  culturel  d’EMMAÜS  Solidari té  – est  un  lieu  insolite  situé  dans  le  Xe
arrondissem e n t  de  Paris  dans  un  bâtimen t  dont  la  façade  est  inscri te  au  titre  des
monum en t s  historiques.  Il  est  situé  au  rez- de- chaussée  et  au  1er  étage  du  36  rue  J.
Louvel- Tessier .  Aux  autres  étages ,  se  situe  le  centre  d’héber g e m e n t  d’urgence  Goncour t
d’une  capaci té  d’accueil  de  102  places.

 Les  objectifs  du  Transfo  sont  tout  d’abord  de  favorise r  l’accès  de  tous  aux  œuvres  et
aux  pratiques  du  champ  artist ique  et  culturel .  Par  ailleurs ,  de  souteni r  l’inser t ion  des
publics  en  situation  de  précar i té  et  favorise r  la  mixité  sociale  à  travers  le  champ
culturel .  Enfin  de  participe r  aux  dynamiques  ter ri toriales  autour  de  la  culture  et  de  la
cohésion  sociale.

Les  différent s  aménag e m e n t s  du  Transfo  dans  le  cadre  du  BPP  se  déclinent  en  trois
grands  axes  : 

- Une  meilleure  visibilité  : actuelleme n t  le  Transfo  est  un  lieu  peu  identifié,  cela  est
dû  à  son  statu t  part iculier  à  la  fois  CHU  et  cent re  culturel  et  citoyen  ainsi  qu’à
l’absence  de  signalé tique .  Les  dispositifs  perman e n t s  envisagés  sont  des  néons,
kakémono  et  signalé tique  sur  les  trottoirs…

- L’aménag e m e n t  de  l’entrée  et  de  l’accueil  :  transform a tion  du  hall  d’entrée  pour
en  faire  un  espace  d’accueil  convivial  et  fonctionnel  (installat ion  d’une  banque
d’accueil  et  billet te r ie ,  végétalisa t ion,  mobilier…)

- Réamén ag e m e n t  des  espaces  d’expositions  et  valorisation  du  maté riel  de
l’audiovidéo  :  harmonisa t ion  de  l’éclairage  dans  les  salles  d’expositions,
rénova tion  de  l’auditorium  afin  d’avoir  une  acoustique  plus  adaptée  et  d’éviter  les
nuisances  sonores ,  achat  d’inst ru m e n t s  afin  d’accueillir  dans  de  bonnes
conditions  les  artis te s  et  par tenai r e s…

Je  vous  propose  donc  d’att ribue r  deux  subventions  d’investissem e n t  d’un  montan t  de
300  000€  (100  000€  au  Transfo  et  200  000  €  au  cent re  social  Aires  10)  dans  le  cadre  de
deux  conventions  pluriannu elles .   

Je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibé re r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DSOL  20  :  Dans  le  cadre  du  Budget  Participa t if  Parisien  :  Subven tions
d'invest isse m e n t  (300  000  euros)  et  conventions  avec  les  associa tions  AIRES  10
(10 e)  et  Emmaüs  solidari té  (10 e)  pour  des  travaux  de  rénova tion  et  de  mise  aux
normes.  

Le  Cons e i l  de  Paris ,  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  202 3  DSOL  20  en  date  du  ……………….............    par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris,  propose  l’att ribution  d’une  subven tion
d’investisse m e n t  pour  des  travaux  de  rénova tion  et  de  mises  aux  normes  et  la
signatu r e  de  deux  conventions  afféren t e s .  

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du….  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4ème
Commission  et  Madame  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7 ème  Commission  ;

Délib èr e

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  avec  l’association  AIRES  10  située  au  2  rue  du  Buisson  Saint- Louis
(10 e),  pour  la  réalisation  de  travaux  d’aménage men t  et  de  mise  aux  normes.  Le  texte
de  la  convention,  joint  au  présent  délibéré,  prévoit  l’att ribu tion  d’une  subvention
d’investisse m e n t  de  200  000€  au  titre  de  l’année  2023  (2023_06453).

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  avec  l’associa tion  Emmaüs  solidarit é  située  au  36  rue  J.  Louvel-
Tessier  pour  des  travaux  d’aménagem ent  et  de  mise  aux  normes.   Le  texte  de  la
convention,  joint  au  présent  délibéré,  prévoit  l’att ribution  d’une  subven tion
d’investisse m e n t  de  100  000€  au  titre  de  l’année  2023  (2023_06503).

Article  3 : La  subvention  ainsi  allouée  est  net te  et  forfaitai re .  Elle  sera  rappor t é e  si
l’opéra t ion  pour  laquelle  elle  est  att ribué e  n’a  pas  reçu  un  commence m e n t
d’exécution  dans  un  délai  de  deux  ans,  à  compte r  de  la  date  de  signa tu r e  de  la
convention.



Article  4  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  de  300  000  €  pour  les  associa tions
seront  imputées  sur  le  budge t  d’investisse m e n t  dans  le  cadre  du  budge t
participat if  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2023  et  suivants,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .


